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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du
Québec (RNCREQ)

Question  26 

Réf. : SCGM-19 Doc. : 6 Page(s) : 2 Ligne(s) : 8-20

Section au complet.

26.1 Cette section ne décrit nullement le calcul proposé pour déterminer les pertes nettes de
revenus. Veuillez décrire les détails du calcul que propose SCGM pour son PGEE ??

Réponse  

26.1   Voir réponse à la question 12 de la Régie de l’énergie à la pièce SCGM-19, Document 6.01.


